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n° 274 156 du 16 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-M. PICARD

Rue Capouillet 34

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 2 juin 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. PICARD, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique sérère et de religion

catholique. Vous êtes né le 19 novembre 1999 à Kafenke, en Casamance. Vous vivez par la suite à Dakar

avec votre mère et les parents de votre mère jusqu’à son décès. A l’âge de 10 ans, vous quittez le Sénégal

et partez vivre à Banjul, en Gambie avec votre père et vos frères et soeurs. Vous y restez 5 ans. En

Gambie, vous effectuez la profession de peintre en bâtiment. Par la suite, votre père vous abandonne et

vous décidez de prendre la route. Vous vous rendez jusqu’à la frontière sénégalaise et réfléchissez à un

itinéraire pour rejoindre la Libye.
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Alors que vous vivez en Casamance, vous entretenez des relations sexuelles avec un homme. Des

personnes vous surprennent. Vous allez en prison pendant un mois et êtes exclu du village à votre

libération. Vous quittez la Casamance pour vous installer à Dakar. Vous continuez à fréquentez des

hommes.

Vous remarquez que les habitants du quartier vous insultent et cessent de vous saluer. Vous prenez la

décision de quitter le pays et de partir en Gambie.

En Gambie, vous entretenez une relation avec un homme. Un jour, vous êtes surpris et les habitants du

quartier vous chassent. Vous passez un mois en prison. Par la suite, votre famille vous renie. C’est ainsi

que vous prenez le chemin de l’exil et décidez de venir en Europe.

Vous prenez un bus pour vous rendre au Mali, puis au Burkina Faso et au Niger. Vous arrivez ensuite en

Lybie où vous passez 4 ou 5 mois avant de rejoindre l’Europe. Vous arrivez en Italie le 31 août 2016 et y

introduisez une demande de de protection internationale. La procédure aboutit à un refus de vous octroyer

un statut de protection internationale. Vous poursuivez votre chemin pour rejoindre l’Autriche le 13 mai

2017 où vous demandez la protection internationale. Vous recevez à nouveau un refus. En octobre 2017,

vous passez par l’Allemagne que vous quittez le 11 mars 2018 après avoir reçu un nouveau refus d’octroi

d’une protection internationale.

Vous arrivez en Belgique le 11 mars 2018 et y introduisez une demande de protection internationale le

14 mars 2018 à l’appui de laquelle vous déposez une attestation de fréquentation rédigée par un

collaborateur de la « Rainbow House », la photo de la devanture d’un bar à Bruxelles, trois attestations

psychologiques de suivi, un certificat d’hospitalisation, un document « à qui de droit », votre historique de

rendez-vous médicaux ainsi que la copie d’un extrait de naissance.

En Belgique, vous entretenez une relation avec Djibril, un résident que vous rencontrez dans votre centre.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet du certificat d’hospitalisation rédigé le 27 juillet 2020 par le service universitaire de

psychopathologie adulte de la Clinique Saint-Jean que vous présentez notamment des troubles de la

concentration ainsi que d’autres troubles psychiatriques dû à un état de stress post traumatique.

Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. En effet, les dispositions logistiques de

votre entretien personnel ont été adaptées afin de vous faire assister par une personne de confiance,

votre psychologue.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951

ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant

sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général

est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation

sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure.

Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes.
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Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non

circonstancié, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne

reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Ainsi, vos propos sont particulièrement vagues et lacunaires lorsqu’il s’agit d’évoquer la prise de

conscience de votre orientation sexuelle. Invité à faire part du moment de votre vie où vous vous rendez

compte du fait d’être attiré par les hommes, vous déclarez brièvement que c’est lorsque vous avez

commencé à avoir des connections avec des hommes (NEP 1, p.10). Lorsqu’il vous est demandé d’en

dire plus sur cette période de votre vie où vous vous rendez compte de votre attirance pour les hommes,

vous déclarez : « C’est quelque chose qui est en moi, je n’ai jamais eu de petite amie. J’étais toujours

avec des hommes. Lorsque j’ai eu mon premier rapport avec un homme, c’est à ce moment-là que j’ai

senti vraiment que seul un homme pouvait me plaire, je ne pouvais plus les rejeter. J’ai eu beaucoup de

connaissances ici en Belgique d’homosexuel. » (Ibidem). Compte tenu de votre réponse, le Commissariat

général souhaite que vous parliez de ce premier rapport particulier à vos yeux. Vous ne répondez

cependant pas à la requête et avancez que vous vous sentez à l’aise avec les hommes et n’avez jamais

pensé essayer avec les femmes (Ibidem). Il vous est demandé de parler de l’homme avec lequel vous

avez entretenu ce premier rapport. Vous avancez ne pas pouvoir donner son nom car vous couchiez avec

beaucoup d’hommes ainsi qu’en raison de vos problèmes mentaux (Ibidem). Compte tenu de votre

réponse, il vous est demandé de parler des circonstances entourant votre rencontre avec cet homme

occupant une place particulière dans la prise de conscience de votre orientation sexuelle. Vous déclarez

brièvement l’avoir croisé dans la rue, avoir échangé une discussion et répondu positivement à son

invitation à vous rendre chez lui (Ibidem). Le Commissariat général constate que, malgré les nombreuses

opportunités qui vous sont offertes de vous exprimer, vos propos au sujet de la naissance de votre

attirance pour les hommes au travers de votre premier rapport sexuel avec un homme rencontré dans la

rue sont particulièrement vagues et lacunaires.

Toujours à ce sujet, le Commissariat général insiste afin de saisir comment ce rapport avec cet homme

vous a fait comprendre votre attirance pour les hommes. Vous déclarez avoir ressenti un plaisir lorsqu’il

a commencé à vous embrasser et depuis lors, vous ne pouviez plus que fréquenter des hommes en y

prenant du plaisir (NEP 1, p.10). Le Commissariat général reformule sa question et réitère sa volonté de

comprendre comment cette relation avec cet homme vous a fait comprendre que seuls les hommes vous

plaisent. Vous déclarez que cet homme vous a mis à l’aise, vous offrait des cadeaux, entrainant ainsi un

ressenti particulier envers les hommes (Ibidem). Invité à plusieurs reprises à vous exprimer au sujet de

ce rapport particulier et de son incidence sur la prise de conscience de votre orientation sexuelle, vous

tenez des propos généraux ne permettant pas d’illustrer votre état d’esprit à cette époque.

En outre, lorsque le Commissariat général vous demande de raconter vos souvenirs par rapport à cette

première relation, vos déclarations restent vagues et générales : « Cette première relation m’a fait

ressentir beaucoup de choses en moi-même que je n’ai pas eu dans le passé. J’ai su qu’il y avait que les

hommes qui pouvaient me plaire. (Long silence) » (NEP 1, p.11). Il vous est demandé de donner plus de

précision sur cette relation, la personne avec qui vous entretenez cette relations ainsi que les

circonstances dans lesquelles elle a lieu. Vous répétez vos propos selon lesquels vous vous êtes croisé

dans la rue. Vous ajoutez que cet homme vous a parlé de son homosexualité et vous a ensuite invité chez

lui à regarder des films pornographiques avant de vous caresser (Ibidem). Vous déclarez l’avoir vu deux

à trois fois par la suite et puis l’avoir perdu de vue (Ibidem). Le Commissariat général vous demande de

fournir des informations sur cet homme. Vous déclarez bien vous sentir avec lui et n’avoir rien à ajouter

là-dessus (Ibidem). Vous ne pouvez mentionner son nom ou encore ce qu’il faisait dans la vie arguant

que « Je ne connaissais pas beaucoup de choses sur lui. On s’est croisé dans la rue, il m’a invité à aller

chez lui. Je suis allé chez lui et je savais qu’il était homosexuel, c’est tout »¬ (Ibidem). Compte tenu du

climat particulièrement hostile à l'homosexualité prévalent au Sénégal, vos propos manquent de

spécificité, ce qui affecte la crédibilité des faits que vous avancez.

Enfin, invité à clarifier si vous vous étiez déjà interrogé quant à votre orientation sexuelle avant cette

relation, vous déclarez « avoir déjà ce ressenti » en vous (NEP 1, p.12). Vous déclarez savoir que ce

n’était pas accepté par votre famille et les gens du village (Ibidem). Le Commissariat général vous

demande de relater la situation la plus ancienne où vous vous souvenez vous être interrogé sur votre

ressenti envers les hommes. Vous déclarez : « Moi, je me suis déjà posé la question pourquoi je ne

cherchais pas des contacts avec des filles. Je me posais déjà ces questions. J’aimais beaucoup plus

d’être accompagné de garçon que de filles. Tout ce que je vous ai dit, c’est ça mon ressenti, si vous me

posez des questions, je pourrai vous répondre » (Ibidem), n’apportant aucun éclairage sur la situation en

question. La question de savoir quand vous vous êtes considéré comme homosexuel vous est posée.
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Vous évoquez le fait d’avoir ressenti « des problèmes de faiblesse » et ne pas pouvoir avoir des relations

avec des filles, c’est ainsi que vous avez commencé à avoir des relations avec des hommes (NEP 1, p.12

et NEP2, p.10). Le Commissariat général constate que vous illustrez la prise de conscience de votre

attirance pour les hommes par une absence d’attirance pour les femmes. Or, l’absence d’attirance pour

une femme ne présuppose toutefois rien d’une attirance que vous pourriez avoir vis-à-vis des hommes.

Votre discours particulièrement vague empêche encore le Commissariat général d'établir la réalité de

votre orientation sexuelle alléguée.

La question de la naissance de votre attirance pour les hommes vous est un nouvelle fois posée au cours

de votre second entretien. Vous déclarez alors avoir senti de l’attirance, enfant, pour un garçon avec qui

vous vous douchiez (NEP 2, p.10). Le Commissariat général vous demande d’en dire plus sur ce garçon.

Vous déclarez avoir oublié son nom et mentionnez qu’il était de teint noir (Ibidem). Il vous est demandé

de continuer. Vous déclarez ne rien s’avoir d’autre sur lui et ne pas savoir s’il est vivant ou mort (Ibidem).

Invité à faire part d’autres situations dans lesquelles vous avez partagé des moments particuliers comme

celui évoqué, vous déclarez ne pas avoir d’autres exemples (NEP 2, p.11). Une fois encore, invité à

donner plus de précisions sur des situations où vous prenez conscience de votre attirance pour les

hommes, vous le faites en des termes généraux dénués de spécificité. Ce constat amenuise la crédibilité

de votre orientation sexuelle.

Enfin, le Commissariat général constate également que votre vécu à l’époque est peu concordant avec

vos déclarations selon lesquelles vous étiez au courant de l’homophobie de votre entourage et de la

société sénégalaise. Ainsi, vous déclarez avoir embrassé un homme rencontré par hasard dans la rue et

avoir été surpris par votre famille (NEP 2, p.4). Invité à en dire plus sur cet évènement, vous avancez

avoir embrassé un homme dont vous ignorez le nom le même jour de votre rencontre dans la rue. Le

Commissariat général vous demande où vous vous trouviez. Vous déclarez : « On nous a surpris à

l’extérieur sur une place. C’est sur une place, un endroit. Ce n’était pas dans une chambre » (Ibidem). Le

Commissariat général vous demande de préciser s’il s’agissait d’une place publique. Vous avancez : «

C’est pas sur une place publique mais une ruelle. Les gens sont passés et nous ont vus. C’est comme

cela qu’ils ont appelé la police » (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé s’il y avait des gens autour de vous,

vous répondez que des personnes vous ont vu, vous ont encerclé et ont crié sur vous (Ibidem). Le

Commissariat général considère que la situation est très peu vraisemblable. Ainsi, il ne croit pas que vous

ayez pris le risque d’embrasser un inconnu dans la rue alors que des personnes se trouvaient autour de

vous et ce, tout en étant conscient de la situation des homosexuels au Sénégal. Cet élément affecte

également la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

A la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut que

vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation sexuelle, dans le contexte de l’homophobie

généralisée de la société ivoirienne, se révèlent superficielles, peu circonstanciées et dénuées de tout

sentiment de vécu. Partant, la crédibilité de votre orientation sexuelle est déjà largement entamée.

Ensuite, vos déclarations relatives aux relations passagères que vous déclarez avoir entretenues

avec plusieurs hommes au Sénégal manquent singulièrement de consistance, de précision et de

spécificité. Le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité

de votre vécu homosexuel au Sénégal.

Ainsi, vous déclarez avoir eu de nombreux partenaires et avancez n’avoir jamais eu de relation de longue

durée, entretenant ainsi de multiples relations passagères (NEP 1, p.12). Le Commissariat général vous

demande s’il y a eu des personnes que vous avez continué à voir plusieurs fois sur une certaine durée.

Vous répondez qu’au Sénégal, vous aviez l’habitude de voir beaucoup d’hommes (Ibidem). Cependant,

lorsque le Commissariat général vous demande si vous connaissez le nom de certains de ces hommes,

vous avancez qu’« il y avait une personne que je connaissais mais son nom était difficile à prononcer. Il

y avait aussi des personnes qui donnaient des faux noms par peur. Moi ce qui m’intéressait c’est d’avoir

cette relation, même si c’est éphémère, c’est la seule chose qui m’intéressait » (Ibidem). La question vous

est posée une nouvelle fois. Vous déclarez ne vous souvenir d’aucun nom en Afrique (Ibidem). Bien que

vos relations étaient de courte durée, le Commissariat général estime que vous devriez être en mesure

de fournir quelques éléments essentiels au sujet de ces personnes ou au moins l’identité de l’un de ces

nombreux partenaires. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Toujours au sujet de vos multiples partenaires, vous déclarez : « Je rencontre quelqu’un dans un café ou

dans un endroit, je discute avec lui. Je lui fais part que je suis homosexuel et on fait des choses ensemble.

Je l’ai fait plusieurs fois avec des hommes car c’est ce que je vis » (NEP, p.5). La manière dont vous
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décrivez votre approche dans le but d’entretenir des relations sexuelles avec ces personnes, au sein

d’une société particulièrement hostile à l’homosexualité, pose question.

En outre, le Commissariat général vous demande d’être plus spécifique et d’évoquer des situations

précises dans lesquelles vous avez entretenu une relation avec un homme. Vous déclarez cependant que

vous ne pouvez donner de précisions arguant : « C’est ma vie, j’ai fait plusieurs fois. Moi je ne connais

pas les femmes. Les filles ça ne m’attire pas. Moi mon feeling, c’est les hommes, les garçons, c’est ça ma

vie. » (NEP, p.5). Vous êtes alors rappelé par le Commissariat général de l’importance de fournir des

explications circonstanciées. Celui-ci exemplifie sa question en vous demandant de préciser des

informations de base sur ces personnes et les circonstances de vos rencontres. Vos propos n’emportent

aucune conviction : « Vous savez moi je ne sais pas donner des précisions des endroits où j’ai fait cela

mais je l’ai fait partout où j’ai vécu. Je me suis comporté comme cela aussi en Gambie où j’ai même failli

me faire emprisonner. Je vous dis que c’est dans ma vie donc là où je vais, je fais ces genres d’acte.

Depuis que j’ai pris la route pour la Libye, j’ai eu des problèmes mentaux et j’ai oublié beaucoup de

choses. Les moments que je vous décris, je les ai vécus plusieurs fois, partout où je me trouve » (Ibidem).

Le fait que vous ne puissiez fournir aucun élément un tant soit peu concret et étayé empêche d'établir un

vécu homosexuel dans votre chef.

Le Commissariat général insiste et vous demande comment vous rencontriez ces hommes. Vos

déclarations restent générales : « Je les rencontre n’importe où, je le rencontre dans la rue, on se parle

et puis il fait ce que l’on a à faire et puis ils s’en vont » (NEP 2, p.5). Il vous est demandé de préciser

comment vous parvenez à entretenir des relations de la sorte dans un contexte où l’homosexualité n’est

pas acceptée. Vous vous bornez alors à appuyer les propos du Commissariat général sans apporter plus

de précision : « Je sais que l’homosexualité est interdite au Sénégal car un homosexuel qui se fait arrêter

au Sénégal, il peut subir plusieurs sentences. Il peut être mis en prison et avoir une amende de 10 000

euros par exemple. Moi si je vois un homosexuel, je reconnais que c’est un homosexuel, c’est pourquoi

je peux l’aborder. Je reconnais les homosexuels » (Ibidem). L’opportunité de détailler une situation

spécifique vous est une nouvelle fois offerte. Vous restez cependant vague et ne mentionnez aucune

situation spécifique vécue : « Vous savez là-bas, je rencontre quelqu’un on se parle, si j’ai quelque chose

à lui donner, je donne s’il a quelque chose à me donner il me donne. On se met quelque part. Si on a fini

ce qu’on devait faire, il s’en va et moi aussi je m’en vais car là-bas, il n’y avait même pas de téléphone à

ce moment. C’était des rencontres hasardeuses » (Ibidem). Compte tenu de vos déclarations

particulièrement lacunaires et générales, le Commissariat général ne croit pas que vous ayez entretenu

des multiples relations avec des hommes au Sénégal.

En ce qui concerne les relations passagères que vous auriez entretenues durant votre séjour en

Gambie, le Commissariat général n’est pas non plus convaincu de leur réalité.

Tout d’abord, vous déclarez avoir été hébergé par un homme avec qui vous auriez entretenu des relations

sexuelles durant un mois (NEP 1, p.5). Bien que vous déclarez « bien connaître » cet homme, vous ne

parvenez pas à fournir des informations élémentaires à son sujet telles que son identité (Ibidem). Vos

propos peu détaillés au sujet d’une personne qui vous a hébergé durant un mois et avec qui vous

entretenez des relations sexuelles affectent la crédibilité de cette relation.

Lorsque le Commissariat général vous demande de parler de vos rencontres en Gambie lors de votre

second entretien, vous ne mentionnez plus cette personne et évoquez de façon générale qu’ « entre

homosexuels » vous vous « connaissez » (NEP2, p.6). Vous ajoutez qu’il était très fréquent qu’une

personne s’approche de vous dans un café, vous paie une consommation et commence à vous faire des

avances (Ibidem). Invité à être plus précis en relatant des situations particulières et l’identité de ces

personnes, vous déclarez avoir des problèmes de mémoire (Ibidem). Le Commissariat général vous

demande d’en dire plus sur une relation que vous auriez entretenue plusieurs fois. Vous évoquez le

souvenir d’un garçon qui est malheureusement décédé des suites d’une opération (Ibidem). Le

Commissariat général vous invite à en dire plus sur cette personne que vous avez revu à plusieurs

reprises. Vous ne vous contentez que de mentionner que vous avez eu des rapports sexuels plusieurs

fois avant sa mort (Ibidem). Le Commissariat général exemplifie sa question et vous propose de donner

des informations sur son identité, sa famille, ses études ou encore son travail. Vous avancez qu’il habitait

le même quartier que vous, s’appelait Ibrahima et était de religion chrétienne. Vous continuez en déclarant

qu’il y a eu d’autres personnes, d’autres aventures (Ibidem). Invité à continuer d’en dire plus sur cette

personne et votre relation, vous restez vague et général arguant que « Ce que je connais en plus avec

lui, c’est un homosexuel. Il m’a demandé plusieurs fois à venir chez lui. On a mangé ensemble, on a fait

du sexe. Mais avec lui tout s’est toujours bien passé, je ne me suis jamais fait surprendre avec lui. Je me
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suis fait surprendre avec quelqu’un d’autre mais pas avec lui » (Ibidem). Encore une fois, vos déclarations

générales et peu circonstanciées ne permettent pas d’établir que vous avez entretenu des relations

homosexuelles en Gambie.

Enfin, le Commissariat général n’est pas non plus convaincu des relations passagères que vous

dites entretenir en Belgique.

Tout comme pour vos relations au Sénégal et en Gambie, vous avancez ne connaître que des relations

passagères. Vous mentionnez d’abord un certain Djibril, un sénégalais que vous avez rencontré dans

votre centre et que vous fréquentez depuis un an (NEP1, p.12), le Commissariat général constate que

vos connaissances à son sujet sont particulièrement limitées. Vous ignorez son nom complet (Ibidem), ou

encore la nature des problèmes qu’il dit avoir connu au Sénégal. Bien que vous avancez qu’il a connu

des problèmes en raison de son homosexualité, vous ne pouvez en dire plus (Ibidem). Or, compte tenu

que vous fréquentez cette personne depuis un an et seriez tous deux originaires du même pays

particulièrement hostile à l’homosexualité, le Commissariat général ne peut croire que vous ne puissiez

donner plus d’information à ce sujet.

Enfin, lorsque le Commissariat général vous demande de fournir des détails au sujet des autres personnes

que vous fréquentez en Belgique, vous tenez, encore une fois, un discours général. En effet, vous

déclarez avoir eu des relations sexuelles avec plusieurs personnes mais avoir des problèmes à vous

souvenir de leurs noms (NEP 2, p.8). Le Commissariat général vous demande alors de parler de relations

que vous avez particulièrement appréciées. Vous déclarez :« Moi tous ces garçons-là, j’ai du plaisir à les

rencontrer. J’ai du feeling avec les hommes et j’ai des bonnes aventures avec eux » (Ibidem). Suite à

l’insistance du Commissariat général, vous évoquez une relation avec un magrébin. Le Commissariat

général vous demande d’en dire plus sur votre rencontre. Vous déclarez qu’il était à bord de sa voiture

lorsqu’il vous a sifflé, arrêté et demandé d’entrer dans le véhicule avant de vous toucher. Il vous est

demandé comment cet homme savait que vous étiez ouvert à ce genre de rapport. Votre réponse ne

permet pas d’éclaircir la situation : « Quand il m’a fait entrer dans la voiture, il m’a fait monter et puis on a

discuté et puis seulement il m’a touché la cuisse » (Ibidem). Compte tenu de vos déclarations

particulièrement lacunaires, le Commissariat général ne croit pas que vous avez entretenu ces relations

en Belgique.

Compte tenu des constats énoncés quant à la découverte de votre orientation sexuelle, de votre

vécu homosexuel allégué au Sénégal, en Gambie et en Belgique, le Commissariat général ne peut

croire à votre orientation sexuelle alléguée.

Enfin, en ce qui concerne les documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ceux-ci ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente

décision.

En ce qui concerne l’attestation de fréquentation et de suivi rédigée par une collaboratrice de l’ASBL «

Rainbow House » datée du 8 octobre 2020, celle-ci mentionne votre participation au projet « Rainbows

United ». Son auteure mentionne également que vous avez été entendu par le service d’accompagnement

de cette association et reprend des élément de votre récit. Il convient cependant de noter que votre

participation à des activités organisées par une association active dans la défense des droits des

personnes lesbiennes, gays, bisexuel.le.s, queer et intersexué.e.s ne suffit pas à rétablir la crédibilité de

vos déclarations ou à prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle.

S’agissant de la photo de la devanture d’un bar à Bruxelles, le Commissariat général considère que cet

élément est sans incidence pour l’analyse de votre dossier.

Vous déposez également trois attestations de consultation psychologique datées du 30 septembre 2020

et du 3 mai 2021 ainsi qu’un certificat d’hospitalisation daté du 27 juillet 2020.

La première attestation reprend vos déclarations, vos symptômes psychologiques et constate que vous

souffrez de « réactions de stress post-traumatique ».

La seconde attestation précise que vous êtes suivi psychologiquement par les services de Médecins sans

frontières depuis le 15 mai 2020. Son auteur précise que vous souffrez d’une difficulté à gérer vos

émotions ainsi qu’une difficulté à l’autonomisation.
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La troisième attestation mentionne que vous souffrez d’un trouble psychiatrique sévère nécessitant la

prise d’une médication. Cette attestation mentionne que vos troubles impactent votre capacité à tenir une

conversation.

Le certificat d’hospitalisation précise que vous avez été hospitalisé à la Clinique Saint Jean au sein du

service de psychiatrie adulte en raison d’un tableau clinique sévère. Ce document mentionne également

vos symptômes liés à un état de stress-post traumatique ainsi que les impacts de cet état sur votre vie.

Son auteur mentionne également que votre état clinique entraine la nécessité de soins psychiatriques,

psychologiques et infirmiers.

A cet égard, le Commissariat général souligne qu’à la lecture de vos rapports d’audition, il apparait que

vous avez été capable de vous exprimer de manière autonome et n’avez pas éprouvé de difficultés

majeures pour répondre aux questions qui vous ont été posées et pour exposer les faits en lien avec votre

demande de protection internationale. Par ailleurs, le Commissariat général ne remet pas en cause que

l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas

échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur d’asile. Cependant, il est à noter que même

si ces documents attestent que vous souffrez de problèmes psychologiques, ils ne peuvent pas établir de

manière concluante les circonstances dans lesquelles ces problèmes trouveraient leur origine.

Il en va de même du document « à qui de droit » rédigé par la Maison médicale des Marolles le 9 novembre

2020. Ce document mentionne que vous présentez des séquelles psychologiques ainsi que des séquelles

physiques se présentant sous la forme de cicatrices au niveau de l’arcade sourcilière, du poignet gauche

et du coude droit.

Enfin, l’historique de vos rendez-vous médicaux n’apportent aucun éclairage sur les faits à la base de

votre demande de protection internationale.

Il en va de même de la copie de l’acte de naissance que vous déposez qui ne mentionne ni votre nom, ni

celui de vos parents.

En outre, vous n’avez formulé aucune remarque d’observation suite à la réception des notes de l’entretien

personnel qui vous ont été envoyées le 8 décembre 2020.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle. Il est dès lors dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Le requérant confirme et complète le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2 A l’appui de son recours, il développe différentes critiques à l’encontre de la motivation de l’acte

attaqué. Il rappelle en particulier qu’il établit souffrir d’un syndrome de stress post traumatique dont la

réalité n’est pas contestée par la partie défenderesse et reproche à cette dernière de ne pas avoir

suffisamment pris en considération ses troubles psychiques lors de l’appréciation de la crédibilité de ses

dépositions concernant son orientation sexuelle et du bienfondé de la crainte qu’il invoque.

2.3 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié,

et à titre infiniment subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.
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3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à son recours les documents énumérés comme suit :

« [...]

1. Décision du C.G.R.A. datée du 16 septembre 2019.
2. Copie de l’attestation de Rainbow House.
3. Copie de l’attestation du docteur Balde.
4. Copie de l’attestation du docteur Derlet.
5. Note « L. Leboeuf, « les limites à respecter dans l’évaluation de l’orientation sexuelle III 7. mais on a
vu le premier groupe a gagné d’un demandeur d’asile », newsletters Edem, janvier 2015.
6. Note Nansen 2020. Vulnérabilité en détention.
7. Désignation par le bureau d’aide juridique du barreau de Bruxelles.»

3.2 Le Conseil prend ces documents en considération.

4. L’examen du recours

4.1 La partie défenderesse refuse de faire droit à la demande de protection internationale du requérant

au motif que son récit est dépourvu de crédibilité. Sa décision s’appuie sur le constat de diverses

incohérences et lacunes relevées dans ce récit. Elle déduit de ce qui précède que le requérant n’établit ni

la réalité de son orientation sexuelle, ni le bienfondé de sa crainte.

4.2 Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil estime qu’il manque

au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou

à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires.

4.3 Il ressort en effet des éléments du dossier administratif et de procédure que le requérant souffre de

sérieux problèmes de santé mentale, ce que la partie défenderesse ne conteste pas. A cet égard, le

Conseil estime utile de rappeler la recommandation suivante du Guide des procédures à appliquer pour

déterminer le statut des réfugiés » réédités par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés

(HCR) en décembre 2011:

« 210. De toute façon, il faudra alléger le fardeau de la preuve qui pèse normalement sur le demandeur

et s'adresser à d'autres sources pour obtenir les renseignements que celui-ci ne saurait fournir – par

exemple à des amis, des parents et d'autres personnes qui le connaissent bien, ou à son tuteur si on lui

en a désigné un. On pourra aussi être amené à tirer certaines conclusions de la situation de l'entourage.

Si, par exemple, le demandeur appartient à un groupe de réfugiés et se trouve en leur compagnie, il y a

lieu de présumer qu'il partage leur sort et que sa position peut être assimilée à la leur. »

4.4 Compte tenu de différents documents médicaux établissant la réalité de la fragilité psychique du

requérant, le Conseil estime qu’il convient d’alléger le fardeau de la preuve qui pèse normalement sur les

épaules de ce dernier en raison de sa qualité de demandeur. En l’espèce, il ressort des motifs de l’acte

attaqué, d’une part, que la décision entreprise est essentiellement fondée sur le défaut de consistance du

récit du requérant, et d’autre part, que le requérant a introduit des demandes de protection internationale

en Autriche, en Italie et en Allemagne avant de demander l’asile en Belgique. Or, compte tenu des

souffrances psychiques dont le requérant établit souffrir, le Conseil estime que le défaut de cohérence de

ses propos concernant son orientation sexuelle ne peut pas en l’état constituer une indication suffisante

de l’absence de crédibilité de l’ensemble de son récit. Le Conseil observe par ailleurs, qu’en dépit de

l’autorisation expresse donnée en ce sens par le requérant aux autorités belges le 20 mars 2018 (dossier

administratif, pièce 32), ces dernières n’ont effectué aucune démarche pour se renseigner à son sujet

auprès des Etats européens précités.

4.5 Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum

porter sur les points indiqués dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de

mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.
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4.6 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 16 septembre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


